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LE PREFET de MEURTHE ET MOSELLE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vule code de l’environnement et notamment son titre 1° dulivre V,

Vule décret n°77-1133 du21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées,

Vu la nomenclature des installations classées,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs despréfets, à l'organisation
et à l'action des servicesde l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu la demande présentée le 17 février 2006 complétée le 20 novembre 2006 parla Société
VEOLIA Eau — Compagnie Générale des Eaux, dont le siège social est situé au 103 rue
Aux Arènes à METZ, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de

séchage de boues d’une capacité maximale de 8 000 tonnes/an sur le territoire de la
commune de HUSSIGNY-GODBRANGE sur le site de l’ancien centre d’enfouissement
technique,

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande,

Vu Parrêté préfectoral en date du 30 mars 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête
publique pour une durée de un mois du 23 avril au 23 mai 2007 inclus sur le territoire des
communes de HUSSIGNY-GODBRANGE et de REDANGE,

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au
public, |

Vu la publication en date des 4 et 6 avril 2007 de cet avis dans deux journaux locaux,

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur,

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés,

Vu l’avis en date du 4 mai 2007 du CHSCT de la société VEOLIA-EAU — Compagnie
Générale des Eaux,

Vu le rapport et les propositions en date du 30 août 2007 de l’inspection des installations
classées,

Vu l'avis en date du 23 octobre 2007 du Conseil Départemental de l'Environnement et des
Risques Sanitaires et Technologiques,  



Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation fixées par l'arrêté

préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques

disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation

des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau,

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de

l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral,

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Considérant que l’exploitant a prévu des dispositions pour réduire les émissions d’odeurs
liées aux activités et notamment les émissions de NH; et HS,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

 
TITRE 1 - PORTEE DE L’AUT ORISATION ET CONDITIONS

GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La Société VEOLIA Eau — Compagnie Générale des Eaux dont le siège social est situé à
METZ, 103 rue aux Arènes, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d'HUSSIGNY-GODBRANGE
sur le site de l’ancien Centre d’Enfouissement Technique, les installations détaillées dans
les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ
SOUMISES ÀDECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autresinstallations ou
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature,

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec uneinstallation soumise à

autorisation à modifier les dangers ou inconvénients decette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux
installations classées soumises à déclaration incluses dansl'établissement dès lors que ces
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.  



 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS

ARTICLE1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

Rubrique Désignation de l’activité Caractéristiques Régime

Station de transit et de séchage de boues biologiques 8 000 t/an322.A |. . à . . ani. Aissues de stations d’épuration urbaines (soit 32 t/j)

 ep + . . Réservoir aérien de 3Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique m° de fuel domestique,

 
 

1432

|

1430 ; la capacité équivalente totale étant inférieure à . . NC10 nm soit une capacité ;

équivalente de 0,6 m
Installation de distribution de liquides inflammables ; le

1434

|

débit maximum équivalent de l'installation, étant 0,6 m°/h NC   inférieur à 1 m°/h
À (Autorisation) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:

 
Commune | Parcelle

HUSSIGNY-GODBRANGE | ZC n°12
 

  
 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

Article 1.2.3.1. Nature des déchets et produits admis sur le site

Le site est autorisé à accueillir uniquement les boues biologiques issues de stations
d’épuration urbaines ou assimilées, à l’exclusion des stations d’épurations d’effluents
visées par la législation des installations classées, et dont le traitement lui-même ne relève
pas dela législation des installations classées.

Article 1.2.3.2. Origine géographique des déchets admis

Les déchets admis proviennent uniquement du département de Meurthe-et-Moselle et des
départements limitrophes, dans la limite d’un rayon de 80 km, sans préjudice du respect
des orientations retenues en matière d’élimination des déchets dans les plans d’élimination
des déchets ménagers et assimilés du département de Meurthe-et-Moselle et des
départements voisins.

Article 1.2.3.3. Élimination finale des boues

Les installations autorisées au titre du présent arrêté sont exclusivement des installations
de traitement des boues par séchage.

L'exploitant ne procède pas à l'élimination finale des boues après séchage, lesquelles
seront systématiquement retournées aux producteurs initiaux, qui restent responsables de
leur élimination finale.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE
D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
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dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service

dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf
cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTERA CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation

ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier

de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise

ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier

justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés
par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n° 77-1133 du21

septembre 1977, la réhabilitation du site prévue l’article 34-3 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977 modifié est effectuée en vue de permettre un usage d’activités
économiques ou industrielles.

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS

APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à
l'établissement les prescriptions qui le concernent destextescités ci-dessous:

Dates Textes

 
30/05/0 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement

5 des déchets 
 

  



 

 
29/06/0 Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n°

4 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié

 

02/02/9 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

8 . , |
l'environnement soumises à autorisation

 

23/01/09 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
7 l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET

REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations
et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la

réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans
l'environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi
que la réduction des quantités rejetées;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le

déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou
substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation
dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations
comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation

normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon

à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présentarrêté.

 

 



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES

CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement

tel que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits

absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans

le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de

l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA
DISPOSITION DE L’'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris

en application de la législation relative aux installations classées pour la
protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres

répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés,
mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des

données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le

site.  



 
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et

lentretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et
entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution

émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L’inspection des
installations classées en sera informée.

Dans le cas présent, les installations de biofiltres doivent être alimentées par une

pulvérisation d’eau chargée de nutriments. Des moyens doivent être prévus pour garantir

un bon fonctionnementet l’efficacité des biofiltres toute l’année, notamment dans le cas de

conditions climatiques défavorables.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de
modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des
dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la
santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité
destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne devraient être tels que

cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leurefficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.  



Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini
conventionnellement comme étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent

pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un

échantillon de population.

Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air

rejeté, exprimé en m°/h, parle facteur de dilution au seuil de perception.

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensémble des sources odorantes

canalisées, canalisables et diffuses, ne peut en aucun cas dépasser 4,9 x 10$ m°’/h.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du
traitement des effluents. En particulier, la concentration en sulfure d'hydrogène (H2S) ne

doit pas dépasser le seuil de perception olfactif dans l’environnement (0,14 mg/m°) à

proximité des premières habitations situées à 450 mètres.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance,

l'apparition de conditions anaérobies. Les stockage et traitement des boues susceptibles

d'émettre des odeurs doivent être couverts autant que possible et si besoin ventilés.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont
aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière

ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que

le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

: Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés)

et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont,
sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration
sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la
prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les
dépoussiéreurs..….).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositionsest interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion  



desrejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à

l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans
l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé

suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie

pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir

à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air

avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de

la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source
et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les
points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices,

fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des
particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants

à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF X 44-052 (puis norme EN

13284-1) sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour

faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des

installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations

ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans

un registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

La serre est équipée de 6 extracteurs d’air offrant un taux de renouvellement de l’air de 10
volumes/heure. L’air ainsi extrait est dirigé vers trois biofiltres d’une surface totale de 480

m? avant d’être rejeté à l’atmosphère.

Les rejets à l’atmosphère s’effectueront par l’intermédiaire de 3 cheminées (une par

biofiltre) dont les caractéristiques sont:

- hauteur minimale : 10,5 m,

- diamètres : 1300 mm,

- vitesse d’éjection minimale : 13 m/s.

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS

ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes, les
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins)

et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;  



 

 

 

 

Concentration en

mg/Nm3 Flux en g/h

(moyenne journalière)

Poussières 10 1000

NH; 6 1100

HS 0,1 12     
 

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES
MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Sans préjudice des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou à

la suspension provisoire des usages de l’eau, l’alimentation en eau est faite à partir du
réseau public pour l'alimentation en eau potable et en appoint éventuel pour les besoins

industriels. Tout prélèvement d’eau dans la nappe est interdit.

Le réseau d’alimentation est équipé d’un dispositif de mesure totalisateur; les relevés sont
consignés dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES

MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux

industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau

publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux

chapitres 4.2 et 4.3 ou non conformeà leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait

compromise, il est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services

d'incendie et de secours.

Le plan desréseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître:
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- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion,
implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un

isolement avec la distribution alimentaire, ….),

- les secteurs collectés et les réseaux associés,

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de

rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou

produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur

étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en

vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de

l’établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À

L’'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,

éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES
D’'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU

MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:

- eaux pluviales,

- eaux vannes et usées,

- eaux industrielles.

ARTICLE 4.3.2. EAUX PLUVIALES

Le réseau collecte les eaux de toitures, d’une part, et les eaux issues des aires de

stationnement et des routes intérieures de l’exploitation, d’autre part.

Les eaux pluviales sont collectées vers un bassin d’orage et ne peuvent être rejetées dans le

milieu naturel qu'après avoir traversé un dispositif de décantation et de retenue des

hydrocarbures et autres polluants, suffisamment dimensionné. Ce dispositif doit être

équipé d’un regard de contrôle avec vanne d’arrêt.

Les effluents devront respecter les valeurs suivantes:

- hydrocarbures totaux (NFT 90.114) : 5 mg/l,

- matières en suspension (NF EN 872) : 100 mg/l.
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À la sortie du dispositif de décantation, les eaux pluviales sont rejetées à l’aval de l’étang

communal de pêche, via le fossé du chemin bordant la limite Ouest de l’ancien CET.

ARTICLE 4.3.3. EAUX VANNES ET USEES

Les eaux vannes et usées sont rejetées dans le circuit unitaire de la commune, raccordé à la

station d’épuration de la communauté de communes de l’agglomération de LONGWY.

ARTICLE 4.3.4. EAUX INDUSTRIELLES

Les eaux industrielles proviennent des eaux de percolation issues de l’arrosage du biofiltre.
17 7 3 . .

Le volume considéré est de 10 m° maximum par semaine.

Celles-ci sont dirigées vers le bassin de rétention des eaux de lixiviation de l’ancien centre
d'enfouissement technique, avant d’être évacuées par camion-citerne en station

d'épuration urbaine ; l'exploitant dispose à ce titre d’une convention avec le gestionnaire

de la station d’épuration.

 

TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,

et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son

entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets

(dangereux ou non) de façonà faciliter leur traitement ou leur élimination dansdesfilières

spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisés par réemploi,

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21

novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et

ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans

des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par

des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du

décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999

modifié, relatif à la mise sur le marché despiles et accumulateurset à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret

n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou

exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets

pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.  



Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants

d'installations d’élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou

leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de
pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinanteset

l’environnement.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L’EXTERIEUR DE
L’ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à

garantir les intérêts. Il s’assure que les installations visées à l’article L.S11-1 du code de

l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autoriséesà cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L’INTERIEUR DE

L’'ETABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-

679 du 30 juillet 1998relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La

liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de

l’inspection des installations classées.

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES
VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de

constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptionsde l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de
l'Environnement, ainsi queles règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations

classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à

l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont  



conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux

dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,
haut-parleurs ...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel

et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

 

  

Niveau de bruit ambiant .
. , . Emergence admissible pour la

existant dans les zones à Emergence admissible pour la Le |
' ‘ ’ Fe \ période allant de 22h à 7h,
émergence réglementée période allant de 7h à 22h, saufl . ;

. . . . Ve ainsi que les dimanches et
(incluant le bruit de dimanches et jours fériés “ours férié

l’établissement) J $

Supérieur à 35 dB(A)et

inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A)
égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)  
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de

l’établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée:

 

6.2.2.1.2 PERIODE DE

   

6.2.2.1.1 PERODE DE NUIT

PERIODES |

Allant de 7h à 22h Allant de 22h à 7h,
(sauf dimanchesetjours fériés) (ainsi que dima|ches et jours

fériés)

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) 55 dB(A) 
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article

6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et

accidents susceptibles de concernerles installations et pour en limiter les conséquences. Il

organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette

prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations

transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après

l'exploitation.
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11 met en placele dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que

pour détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS

DANGEREUSES PRESENTES DANS L’'ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature

et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations,

en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du
travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques

particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dansles installations considérées sont

précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent

compte.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une

information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état

de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement

un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LATERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformémentà

la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises

qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des

installations de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout

point à ses spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une
fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les
défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des

éventuelles mesures correctives prises.  



ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine

d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la

sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement,

sont protégées contre la foudre en application del'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-

100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou

présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie

par la norme française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de

l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification

est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit

l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant

adresse à l'inspection desinstallations classées une déclaration de conformité signée par lui

et accompagnéede l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de

comptage cité plus haut ainsi que del'indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise

en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront

les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.4.2. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux

ou dessols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la

plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité desréservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la

capacité de rétention est au moins égaleà :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la

capacité totale des fûts,

- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci

est inférieure à 800 I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même

pourson éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations

dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux
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météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de

rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.3. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à

tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier,

à éviter toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en

particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou

clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à

une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des

réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans

le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du

présent arrêté.

ARTICLE 7.4.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans

les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Lesaires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à

des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art Des Zones adéquates sont
aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières

dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites

éventuelles.

17  



ARTICLE 7.4.7, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS

DANGEREUSES

L'’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident

suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur

éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au

présent arrêté.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction

de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent

chapitre au paragraphe généralités.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de

l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions

d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être

inscrites sur un registre tenu à la disposition desservices de la protection civile, d'incendie

et de secours et de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux

risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après:

- un extincteur à poudre et deux extincteurs à eau pulvérisée avec additif au

niveau de la serre,

- un extincteur de classe B au niveau de la cuve à fioul,

- un extincteur à poudre par engin,
- un extincteur CO2 au niveau de chaque armoire électrique,

- une réserve de 0,1 m3 de sable (maintenue meuble et munie de pelles),

- deux bacs de 100 litres d’agent fixant ou neutralisant incombustibles près du

poste de distribution de fioul.

Ces moyens seront tenus en bon état de fonctionnement et vérifiés au moins une fois par

an.

La serre comporte, à chaque extrémité, une aire de service permettant le retournement de

l’engin. D'une surface totale de

690 m°, celles-ci seront constamment maintenues disponibles afin de pouvoir étaler un tas

en feu et, le cas échéant l’arroser et/ou l’étouffer. Ces aires comporteront des ouvertures

sur l’extérieur.

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des

dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales
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spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées

dans les lieux fréquentés par le personnel. :

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention,

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

 
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A

CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 CONDITIONS D'ACCEPTATION DES BOUES

ARTICLE 8.1.1. INFORMATION PREALABLE

Avant d'admettre des boues dans son installation, l'exploitant élaborera un cahier des

charges définissant la qualité des matières premières admissibles, d’un point de vue

physico-chimique et bactériologique. Afin de vérifier son admissibilité, l’exploitant doit

demander au producteur de boues ou, à défaut, au détenteur, une information préalable.

Cette information préalable précise:

- la nature et la provenance des matières, notamment l'identité et l'adresse
exacte du producteur,

- la description du procédé conduisant à la production des boues,

- le recensement des effluents non domestiques traités par la station
d'épuration,

- les modalités de la collecte et de la livraison,

- la conformité des matières au cahier des charges supposant la réalisation
d’analyses de la composition et de tests d’identification,

- la destination finale des bouesà l’issue de leur passage en serre.

ARTICLE 8.1.2. CERTIFICAT D'ACCEPTATION

L'exploitant se prononce au vu des informations communiquées en application de l'article

8.1.1 par le producteur ou le détenteur sur sa capacité à accepter le déchet en question dans
les conditions fixées par le présent arrêté. Il délivre à cet effet soit un certificat
d'acceptation préalable soit un refus de prise en charge.

Le certificat d'acceptation préalable consigne les informations contenues dans
l'information préalable à l'admission.

Les boues ne peuvent être admises dans l'installation qu'après délivrance par l'exploitant au

producteur d'un certificat d'acceptation préalable. Cette acceptation préalable a une validité

d'un an. L'ensemble des acceptations préalables dressées pour les boues admises sur le site

fait l'objet d'un registre chronologique détaillé qui est tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations
classées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce
recueil les raisons pour lesquellesil a refusé l'admission de déchet.  



L’exploitant informe également le producteur du déchet de toute anomalie survenue surles
déchets lors des opérations de séchage.

ARTICLE8.1.3. CONTROLES D'ADMISSION

Toutelivraison de déchets fait l'objet d'une vérification:

- de l'existence d'un certificat d'acceptation préalable,

- de l'intégrité du produit.

En cas de non-conformité avec le certificat d'acceptation préalable et les règles

d'admission dans l'installation, le chargement doit être refusé. Dans ce cas, l'inspection des
installations classées est prévenue sans délai.

A cet effet, l'exploitant précise par écrit la nature (code nomenclature et désignation en
clair complète), les origines (nom et adresse du producteur), l'identité du transporteur et le
motif de refus.

ARTICLE 8.1.4, REGISTRE D’ADMISSION ET DE REFUS D’ADMISSION

L'exploitant doit tenir en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des

installations classées un registre d'admission où il consigne pour chaque véhicule apportant
des déchets :

- la quantité des boues,
- le lieu de provenanceet l'identité du producteur ou à défaut du détenteur,

- la date et l'heure de la réception,
- l'identité du transporteur,

- le numéro d'immatriculation du véhicule,
- la référence du certificat d'acceptation préalable.

L'exploitant doit tenir en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des

installations classées un registre de refus d'admission où il note toutes les informations
disponibles sur la quantité, la nature et la provenance des déchets qu'il n'a pas admis en

précisant les raisons du refus.

ARTICLE 8.1.5. REGISTRE DE SORTIE

Chaque sortie doit faire l’objet d’un enregistrement précisant la date, le nom et les

coordonnées du transporteur et de l’éliminateur destinataire, le mode de traitement
envisagé et la quantité enlevée.

ARTICLE 8.1.6. COMPTABILITE DES DECHETS

L'exploitant est tenu de vérifier à date fixe la cohérence en terme de bilan matières des

déchets entrés et des produits finis.

Ce bilan est tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

Par ailleurs, l'exploitant établit pour chaque trimestre calendaire un état récapitulatif de
l'ensemble des déchets entrant sur le site et sortant du site.

Ces états doivent comporter les informations minimales suivantes:

Pour les déchets entrants,

- identités et coordonnées du producteur et du transporteur,

- libellé du déchet,

- code du déchet,
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- quantité en tonnes.

Pour les matières séchées sortant de l’installation,

- identités et coordonnées du centre de traitement et du transporteur,
- quantités en tonnes et références du lot de déchets,

- code du lot de déchets.

Les états récapitulatifs doivent être transmis à l'inspection des installations classées dansle
mois suivant la fin de chaque trimestre calendaire.

ARTICLE 8.1.7. ARCHIVAGE

Les documents établis en application des articles 8.1.2 à 8.1.6 doivent être conservés et

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée d'au
moins trois ans.

CHAPITRE 8.2 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 8.2.1. CONCEPTION GENERALE

Les aires de déchargement des matières premières, de séchage et de chargement des

produits séchés sont étanches et permettent la collecte des égouttures ou lixiviats
potentiels.

Les installations sont conçues et équipées pour éviter tout envol de déchets et de
poussières ou d’écoulement d’effluents liquides vers l’extérieur et de telle sorte que les
activités ne soient pas à l’origine de nuisances olfactives pourle voisinage.

Le déversement des camions s’effectue dans une fosse en béton étanche et couverte d’une

capacité de 25 m°.

ARTICLE 8.2.2. DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS

La plate forme de séchage par serre doit avoir les caractéristiques suivantes:

- surface totale couverte de 3 630 m°, entourée par un muret béton d’une
hauteur de 1 mètre,

- 3 lignes de traitement des boues indépendantes séparées par un muret béton
de 1 mètre,

- une zone dépressurisée destinée à la réception des boues et des matières
végétales,

- 6 extracteurs d’air d’un débit de 32 000 Nm°/h (soit 192 000 Nm°/h au total)
pour le renouvellement et l’extraction d’air,

- 3 biofiltres alimentés par les extracteurs assurant le traitement des rejets
atmosphériques dont les odeurs éventuelles.

La serre est constamment maintenue en dépression. Un essai devra être effectué avant la
mise en service des installations.

L'installation sera chauffée à l’aide d’un échangeur air chaud/eau glycolée utilisant la

chaleur produite par la combustion du biogaz dans le groupe électrogène du CET. Les
canalisations de glycol seront équipées de fourreau avec récupération des fuites au point

bas pour éviter tout risque de pollution du sol. Avant la mise en route de l’installation, une

épreuve d’étanchéité du circuit sera effectuée par un organisme agréé COFRAC.  



ARTICLE 8.2.3. MANUTENTION

Les engins de chargement, retournement et de déchargement des boues sont guidés par

radiocommande, pilotés par automate et se dirigeront par un système de visée laser. En cas
de panne du système,les engins pourront être conduits par un agent.

CHAPITRE 8.3 INSTALLATION DE STOCKAGE ET DE DISTRIBUTION

DE FUEL

ARTICLE 8.3.1. RESERVOIR AERIENSDE LIQUIDES INFLAMMABLES

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est
interdite.

Tout stockage aérien de liquides inflammables susceptible de créer une pollution de l'eau

ou dusol doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation

qui doit être maintenu fermé en conditions normales. La capacité de rétention et le
dispositif d’obturation doivent être vérifiés périodiquement.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement

ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau.

Les rapports de contrôles d’étanchéité des réservoirs seront tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 8.3.2. AIRES DE DEPOTAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DE
DISTRIBUTION

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent

être étanches aux produits susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à
permettre le drainage de ceux-ci.

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être

pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou

neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des
endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les
moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,..….).

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur
d'hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur
est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par

mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les
séparateurs-décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF

XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit
être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les

cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des
boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. La société

habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les
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fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi que

l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l’inspection
des installations classées.

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du

14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre IT du code du travail

(titre IT : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques.

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant
d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de

sécurité, l’ensemble ducircuit électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours

non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la

distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure
générale sera réalisé au moins une fois par an.

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment
au préposé responsable de l’exploitation de l’installation.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et
doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des
flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la
nature explosive ou inflammable des produits.

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de
dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides
inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées
électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des liaisons

devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera
inférieure à 10 ohms.

ARTICLE 8.3.4 PROTECTION CONTRE L'INCENDIE

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque,
d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles.

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu’à
l'extérieur de la cuvette de rétention.

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des
fuels lourds est interdit.

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l’incendie d'au moins:

- un extincteur de classe B au niveau de la cuve à fioul. Ce matériel devra être

périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une
étiquette fixée à chaque appareil,

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles
pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles.

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et
entraîné périodiquement à cette lutte.  



ARTICLE 8.3.5. POLLUTION DES EAUX

L’aire de remplissage et de soutirage devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à

la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux.

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans au moins

une décantation et une séparation préalables. Les eaux résiduaires devront être évacuées

conformément aux règlements et instructions en vigueur.

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.).

ARTICLE 8.3.6. EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU DEPOT

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une

consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas

d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable.

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du

dépôt.

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra

être assurée en permanence.

L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires devra être maintenue en bon

état de fonctionnement.

 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur
l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme
de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance.

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir
compte des évolutions de-ses installations, de leurs performances par rapport aux
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans

un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de

mesures et de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les modalités

de transmission à l’inspection des installations classées.

Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature
de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la

surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des

données d’auto surveillance.
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO

SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques

Les mesures portent sur les rejets canalisés tels que définis à l’article 3.2.2 du présent
arrêté. Les paramètres sont :
 

 

 

 

 

 

Sortie biofiltre

Paramètres Fréquence Méthodes d’analyses

Débit trimestrielle NFX 10 112

Poussières trimestrielle NFX 44 052

NE trimestrielle (#)

HS trimestrielle (*)     
 (#) Aucune méthode normalisée à ce jour.

Pour les effluents gazeux, les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et

analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l’appareil et
du polluant et voisine d’une demi-heure.

Les résultats de ces analyses sont transmis à l’inspection des installations classées

accompagnés de commentaires circonstanciés dans le mois qui suit leur réalisation.

Article 9.2.1.2. Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement

L'exploitant doit assurer une surveillance de la qualité de l’air sur les paramètres suivants:

 

 

 

Paramètres Fréquence

NE annuelle

ES annuelle  
 

Les mesures seront effectuées en deux points. Le premier à proximité des premières
habitations et le second à proximité des locaux de la Société ECOGEC.

La première campagne de mesure devra être réalisée au plus tard 6 mois après la mise en
service desinstallations.

Ces prélèvements annuels, confiés à un organisme extérieur compétent, sont complétés par
des contrôles hebdomadaires effectués par l’exploitant aux moyens d’appareils portatifs.

Les résultats de ces analyses sont transmis à l’inspection des installations classées
accompagnés de commentaires circonstanciés dans le mois qui suit leur réalisation.

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

L’exploitant procédera à une analyse semestrielle des eaux pluviales en sortie du dispositif

de traitement tel que défini à l’article 4.3.2 du présent arrêté.

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

L’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées, chaque année, un bilan
des déchets produits par l’exploitation. Ce bilan comprendra au minimum les informations

suivantes:

- codification du déchet conformément au décret n° 2002-540 du 18 avril 2002

relatif à la classification des déchets,

- type et quantité de déchets produits,
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- nomset adresses des entreprises et transporteurs assurant les enlèvements des

déchets,

- noms et adresses des centres d’élimination ou de valorisation pour chaque

type de déchet,

- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de

valorisation.

ARTICLE 9.2.4 CONTROLE DU NIVEAU ACOUSTIQUE

Dans les 3 mois suivant la mise en service des installations, un contrôle de la situation

acoustique (conforme à l’arrêté du 23 janvier1997) sera effectué par un organisme ou une

personne qualifié. Les frais seront supportés parl'exploitant.

Les résultats de cette analyse sont transmis à l’inspection des installations classées

accompagnés de commentaires circonstanciés, au plus tard deux mois après la réalisation
du contrôle.

En fonction des résultats dudit contrôle, l’exploitant prendra toutes les mesures nécessaires

afin que le niveau acoustique résultant de l’exploitation soit en-dessous des seuils fixés à
l’article 6.2 du présent arrêté.

CHAPITRE 9.3 BILAN ANNUEL

Au plus tard le 30 avril de l’année suivante, l’exploitant transmettra à l’inspection des

installations classées un bilan annuel de ses rejets chroniques et accidentels accompagnés
de commentaires circonstanciés.

Il devra comprendre à minima:

- le bilan des rejets canalisés en NH; et HS,

- les résultats des mesures d’impacts sur l’environnement définies à l’article
9.2.1.2,

- les résultats des analyses des eaux pluviales définies à l’article 9.2.2,
- le bilan desrejets accidentels,

-les mesures prises en cas de rejets accidentel et/ou de dépassement des
valeurs limites de rejets.

 
TITRE 10 - DISPOSITIONS AD MINISTRATIVES

ARTICLE 10.1- Hygiène et santé des travailleurs.

L'exploitant devra se conformerstrictement aux dispositions édictées par le livre IT (titre II
parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son
application dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs.

Les prescriptions préventives édictées par la Caisse Régionale d’Assurance maladie seront

rigoureusement observées.  



L'établissement demeurera d’ailleurs soumis à la surveillance de l'inspection des
installations classées ainsi qu’à l’exécution de toutes les mesures ultérieures que
Padministration jugerait nécessaire d’ordonner, dans l’intérêt de la salubrité publique et
conformément à l’article 18 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977.

ARTICLE 10.2.- Information en cas d’accidents ou d’incidents

L’exploitant est tenu de déclarer sans délai à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l’installation et qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de
l’environnement.

ARTICLE 10.3- Modification notable des installations

Par application de l’article 20 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977, toute
modification apportée par le demandeur à l’exploitation et à ses annexes, à leur mode
d'utilisation, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

ARTICLE 10.4 - Transfert - Changement d’exploitant

Tout transfert de l’installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande
d’autorisation.

En cas de changement d’exploitant ou de raison sociale, le nouvel exploitant ou son
représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de
l’exploitation.

ARTICLE 10.5 - Infraction aux dispositionsde l’arrêté — durée de validité

Le préfet pourra mettre en œuvre la procédure prévue à l’article L 514-1 du code de
l’environnement indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées par
les tribunaux compétents.

Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service
durant deux années consécutives, sauf en cas de force majeure.

Si l’installation se trouve momentanément hors d’usage par suite d’un incendie, d’une
explosion ou de tout autre accident résultant de l'exploitation,le préfet pourra décider que
la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation.

En cas de cessation d’activité, l’exploitant doit en informer le préfet au moins un mois
avant l’arrêt définitif.  



L’exploitant doit remettre le site de l’installation dans un état tel qu’il ne s’y manifeste

aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L S11-1 du code de

l’environnement.

ARTICLE 10.6 - Information des tiers

En vue de l’information destiers:

1° - uné copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies d'HUSSIGNY-

GODBRANGEet de REDANGE

et pourra y être consultée par toute personneintéressée,

2° - un extrait de cet arrêté énumérant notammentles prescriptions auxquelles l’installation

est soumise, sera affiché dans les mairies précitées pendant une durée minimum d’un mois.

Les maires établiront un procès-verbal constatant l’accomplissement de cette formalité et

le feront parvenir à la préfecture.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les

soins de l’exploitant.

3° - un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de l’exploitant dans deux journaux

diffusés dans le département.

ARTICLE 10.7 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par le présent arrêté afin qu’ils puissent

faire valoir devant les tribunaux compétents toute demande en indemnité en raison du

dommage qu’ils prétendraient leur être occasionné par l’établissement.

ARTICLE 10.8 — Recours

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif.

En application de l’article L 514-6 du code de l’environnement susvisé, le délai de recours

est fixé à :

2 mois pour le demandeur ou l’exploitant à compter de la date de notification de la

présente décision,

4 ans pourles tiers à compter de l’affichage ou de la publication.

ARTICLE 10.9 - Exécution de l’arrêté

M.le secrétaire général de la préfecture, M. le sous-préfet de BRIEY, MM.les maires des

communesprécitées, M. l’inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à :  



- M.le directeur de la société VEOLIA Eau - Compagnie Générale des Eaux

et dont une copie sera adressée à :

- M.le directeur départemental de l’équipement (A.D.$.),

- M.le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt,

- Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales,

- M.le chef du service interministériel de défense et de protection civile,

- M.le directeur régional desaffaires culturrelles,

- M. le directeur régional de l’environnement,

 




